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Qualification : Diplôme d’Etat de psychomotricien 
 
Grille de classification : Annexe 4 de la CCNT du 15/03/1966 
 
Temps de travail : temps plein 
   
Durée si mobilité temporaire : / 
 
Rémunération mensuelle brute de base (hors ancienneté) :  2138,70 € (primes « Ségur » comprises) 
 
 
 
Missions principales confiées :   

 Réaliser et rédiger des bilans psychomoteurs 

 Réaliser de soins, des activités de rééducation et de stimulation sensorielle 

 Mettre en œuvre des techniques de psychomotricité en individuel ou en groupe 

 Évaluer le soin par des outils de suivi adaptés 

 Travail en équipe pluridisciplinaire 

 Déplacement sur le département  

 Horaires à adapter considérant la disponibilité des familles 

 Le professionnel peut se retrouver seul à intervenir sur les antennes 
 

 
Compétences requises :  
 

 Expérience professionnelle requise auprès des enfants 

 Connaissance des tests d’évaluation des enfants et adolescents 

 Savoir repérer les potentialités de la personne 

 Animer des activités en lien avec sa spécificité paramédicale 

 Prévenir et évaluer les risques de maltraitance 
 

 
 

 
Date prévisible de prise de fonction :  dès que possible 
 
 
 
 
Candidature (lettre + CV) à adresser à :  Monsieur Martin ROEHRIG 
          Directeur du Pôle ambulatoire - SESSAD et CAMSP  
          4 rue du 11 Novembre  
          18100 VIERZON 

    Ou par mail à :  martinroehrig@pep18.fr 
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OFFRE D’EMPLOI EN CDI 
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